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1. Le Secr etair e general· a l ' honn~ur d' appel er l 'attention des memoree 
de 1·1Assemblee g enerale eur l a :r:~sol 1.£tion 1:1~ivmite cdnptee par l e Conseil 

de secui•it!3 a sa 447eme seance t enue l e 16 eeptembre 1949 : 

"f.9 .. S£m~ll-...1.9 2..2~1 ttz. 
"~~-~~.£.t";9)!1_!3.,~;:i la l ettre en· date du 29 juillet 1949 par 

laquelle l e Pr6sid~mt do la Corran1ssion de l ' energie atonigu·e lui 

tranGmotta it deux r esolutio~e · (AEC/42 et AEC/43) edopttfos a l a · . 

24eme seance de l a Comm1es1on, l e 29 Juillet 1949, 

"Inv1 te le Secreta ire general a transmet t re cette lettre et l eo ---
resol utions qui l 1accom:pagnen~, ainai gue le collll)t o r e,ldu dee debate 

auxguole cotte question a donne lieu au aein de la Commission de 

1 1ener g 1e ato~iquo, a 1 1Aseemblee generale· et a'.lX Etat~ 1'1embr ee de 

l ' Organieation de a Nations Unies . 

2 . Conformement aux 1nstruct1ooa c ontenuee dans l a r esolut_1on ci-dessua, 

l e Secretaire genera l transmet a ux membres de l 'Assembl ee genera l s , l a 

l ettre du Preoident de l a Commissi~n de l' ener gie a t omique (Annexe_ l), l ee 

deux r eeclut1 one de la Co~seion (AnneY.es 2 ·et 3) a t nsi que las comptes 

r endue atenogr apbiquee dee seances de l a Commission 2 ) numeroteea de 17 

a 24 et l ee compt ea rendua enolyt 1ques des s eances du Groupe de travai l 

de la Col!llil.i a aion 3) numeroteee· de 45 e. 49, 

1) A/994 

2) A~/PV . 17 a AEC/ PV .24 . 

3) Aro/c . 1/SR. 45 a AFJ:J/c.1/sR. 49· 
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AIIl~EXE l : ) •• . ' · . : . · . . : .. .. 

LE'fTRE EN DATE DU 29 JUILLET 1~49 Al!{ESSEE 
. . - :. 

AU PREEID:nJT DU _CONSE!L DE SFJ:::URITE PAR LE l-"RESIDENT DE LA 

COM~IISSION DE L 'E!'!ERG-IE ATOMIQUE 

Lak S Q ·le 29 j"j.llet J...94 e UCC:'J"'S, "' 

J 1ai l 1 honneur a.e· presenter au Coneeil de securite deux resolutions 

que la. Commission Qe l'enersie ntolllique a adoptee le 29 juillet 1949 
au cours de sa ;l~eme seance 2 ). • . , • 

la p:::-emiere de ces dem: resolutions (A~/42) a ete adoptee par 

7 voix c~mtre 2 avec 2 abstentions. La seconde (AEC/43) a ete adoptee 

:par 9 voix_contre 2~ 

(Siene) T. F. TSWIG 

• 1) s/1377 • . • 

2) Les tax.tee des deux resolutions adoptees par J.a. Commission de 

l'energie atomique au cours de ea 24eme seance, le 29 Juillet 19>;.5.l' 

figurent daµs lee documents AFfJ/42 • et -.AF.C/43. 
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RESOLUTION 1\00¥.i:EE PAR LA COI~:.tvilSSION DE L 1EN.Ef\GIE ATO.MIQUE 

A SA 24cme. ~EANCE, LE 29 JUILLET 1949 

La Commission de 1 'eners1e ato:ruique 

A examine la proposition du re:presentant de l 1Union des Republi.ques 

socialist9s oov1etigu9e (p.,yr,/57)i tendant . a ce ~uo la CoIDm.ission de 

l.'en.er-gie ntoll1ique entre:prenne 1.roroodiatement l'elaboration d1un projet 

de convent:!.on re1.ative a l ' interd1ct1on de l'a.Ti:r.e atomique et d 1un . . 
projet de con:vention rolatif au controle ~e l 1e~ereie atomique, en 

partant du principa que l es deux conventions devront etre conclues et 

mises en vigueur simultanement; 

~is note de la declaration faite par le repreaentant de l'Union 

des P.epubliguea soc ialistes sovietiquee a la 45erne seance du Comi te , . 

le mercredi ler Juin 1949, aux termea de laquelle lea propositions 

p:reaentees par le reproaentant do 1 1Union des Republiquea socialistea 

ao~ietiques au aujet de l 'energio atomiquo en juin 19!~6 et en juin 1947 

devraient servir de baao a 1 16laboration de ces projeto de conventions; 

Fap~e_lle qu~ ces memee propositions, notormoont cellea du 11 juin 

1947, ont deja eta analyeeee en detail et rejetees en avril 1948 pnrce . . 
qu'ell.ea "ne tiennent paa .compte des donneea techniques actuelles du 

probl~me que :pose le controle de l ' energie atomique, no prevoj_ent une 

base satisfaisante, ni poll!' un controle international efficaco de 

1 1onergie atomique, ni !)Our l 1elimination des armea atomiques des 

n!"mements nationaux et qu'en consequence , ces propositions ne aont pas 

confo:;:m.es au rr;9.ndat de la Commission de l 'enercie atom1que"; 

Rap:9elle ausai gue le :proµoeition de l 'Union des Ro~ubliqucs 

socia.listes s oviotiques; tendant a ,etablir un r,roJet de convention r elative 

e. 1 1 interdiction de l 'e.rme atomique et un pro jet de convention rele.ti ve au 

controle de l ' energie atomique , conventions e. conclure et a mettre 

en v1gueur s1multanernent, a ete rejetee par J.IAssembleo c,enerale . . 
au cours de lu 157eme seance plcnicre de sa troi8ieme seoeion, le 

4 novembre ·1948, :par 40 voix contre 6 et 5 abetent1ono; 

Et ruppello egaleroent que 1 1Assemblee cenerale a ado~te en roeme 

temps lee 11Conclusion0 genero.les" (Deuxieme partie , c) et les 
11Recommandatione" (Troiaieme partie) du premier rapport, ainsi que lea 

1) AF.C/42 
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pro:posi tions concretes . de la cleti.xieme partie du deuxieme rapport de la 

Commission, comme constituant les eiernents de base necessa1res a 
l'etablissement d'un systera.e efficace 4,t3 controle international de 

l'energie atomique permettant d'assurer l'ut:1.Usation de celle-ci e. des 

fins :purement pacifiques et d ' eliminer lea armes atomiquea des armements 

uat~onauxJ conformement au mandat de la Cornm1as1on de l'energie atomique; 

Lu Commission de 1 1 energio atomique const_§lte qu • aucun nouvel element 

n'a ete apporte qu1 . v1enne a'ajouter ·aux documents soumia anterieurement 

a l'Assemblee generale, a la Commission et au Comite de travail; 

I.a Commiss:l.on de l'enargie atomique conclut, :en consequenc"3, qu':il ne 

serait d ' aucune ·utilite· d 1engager, au sein de la Commission, une nouvelle . . 
discussion de cos propositiona, qui ont deja ete examinees et rejetees 

par lea organes ap:propries des Nations Unies. La Commission de l 'enorgie 

atomique fait ra~port dana ce eena au Conseil de e6curite et a l 'Assomblee 

generaleo 
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R,t;;SOLll!J:TON JI.DOPTEE :PAR LA COMMISSIOI'l DE L1ENERGIE ATOMIQUE 

A SA 2l~eme SEANCE, LE 29 JUILIET 1949 

La Commisejon de l 1onergio atomigue 

F&it connattre que : 

Cor.formeoent aux instructions qui figurent dans l a Resolution 191 (III) 

edoptee pur l'Assemblee genarale le 4 novembre 1948, l a Commission de 
l' energie a tomique a examine son pla.n de travail pour determiner e' 1J serai t 

poasible et utile de poursuivre see travaux; 

L ' Union dsa Republique social:!stes eovietlques et la Republique 

socialiste sovietique d'Ukraine continuant a repoueser lee recommandationa 

de la Co!ll!!l1aa1on approuvees • par 1 1 Aesemblee gencrt1le le 4 novox!lbre 1948, 
notammant lee modes de controle indiques aans le plan appr ouve par 

l 1Assemblee generale •·comma cone ti tuant lee elements de base necessaires 

a l' etablissement d'un eysteme e£ficace de controle international de 

l'energie atomique permettant d'assurer 1 1 utilieat1on de celle-ci a des 

fins purament pacifiques et d'eliminer l ee armes atomiques des armements 

nationaux, conf'ormement au mandat de la Cot:m:1i eeion de 1 1 energ1e atomique"; 

L'Union des Republiques socialistea soviet!ques et la Republiquo 

s oc1al1sta sovietique d'Ukraine continuent a i nsister pour que soit adopte 

. le pro.jet de resolution (A/c .. 1/310) propose par I ' Union dee Republiqucs 

socia lietee sovieti~ues et repousee par 1 1Assenblee generale le 

4 novembre 1948, projet tendant a la redaction immediate de conventions 

eeparees fondees sur les propositions faites par 11Union des Ropubljques 

socialietes aovietiques en juin 1946 e t en juin 1947, propositions qui 

prevcient notal!IIDent la propriete par l es gouvernemente des matieres etomiquer 

dangereuses et explosives, ainsi que la propriete, 1• e~plo1tat1on et la 

geation par lee gouvei::nements des installations atomiques danger·euses . De 

l'avia de ·la mjorite de la Conm1iss ion, une· tel le solution n 1eliminerait 

pas lee causes de soup~on, de crainte et de mefiance parmi lee nations, 

rendrait inefficace l'interdiction des armes atomiquee et entretiendrait 

de dangereusea rivalitee nationales dans le domaine de .l 1energ1e atonique; 

conclut : 

Q,ue l 'impasse, sign.alee dans le troisieme rapport do la C0mmieslon 

de l'energie atomique, subs1ste; que ces divergences d'opin:l.on n:e pouvent 

etre concilieas a l'echelon de la Commission et que de nouveaux de~ats, 

au sein de la commiss1on de l'energ1e atomique , tend.raient a cristalliser 

ces divergences et ne serviraient aucune firi pratique ou utile tent que 

lee ~romoteura n ' auront pas fait eavoir qu 1 il exiete une base d'acccrd . 

l) AEC/43 




